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I. Quelques remarques préliminaires

A. Enjeux économiques (au niveau suisse)

• Env. CHF 42 mia de volume d’achats

• 20 % du volume pour la Confédération et 80 % pour les cantons et 
communes

• 25 % des dépenses publiques

• 10-15 % PIB d’une économie nationale
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I. Quelques remarques préliminaires

B. Enjeux économiques (au niveau international)

• UE : € 420 mia

• OMC : $ 2’000 mia, dont $ 1’795 mia pour les pays de l’OCDE

=> Marchés intéressants pour le secteur privé !
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I. Quelques remarques préliminaires

C. Conséquences économiques

• Vive concurrence entre les prestataires privés

• Economies pour les budgets publics (20 mia au niveau européen)
• Exemple en Suisse : démantèlement du cartel de l’asphalte au Tessin a conduit à une 

diminution des prix dans ce domaine d’env. 30 %

• Critiques : coûts de transactions élevés

=> Besoin de garantir des procédures d’adjudication efficaces et équitables
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I. Quelques remarques préliminaires

D. Tendances actuelles

• Utiliser le droit des marchés publics à des fins stratégiques

• Stimuler l’innovation

• Améliorer la durabilité des acquisitions publiques

=> Attention à ne pas s’écarter des buts du droit des marchés publics 
(art. 2 LMP/AIMP)
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I. Quelques remarques préliminaires

E. Entités jouant un rôle majeur dans le domaine des marchés publics

• Conférence de coordination des services de construction et des immeubles des 
maîtres d’ouvrage publics (KBOB)

• Commission des achats de la Confédération (CA)

• Commission des marchés publics Confédération-cantons (CMCC)

• Autorité intercantonale des marchés publics (AiMP)

• Conférence suisse des directeurs des travaux publics, de l’aménagement du territoire 
et de l’environnement (DTAP)

• Union des villes suisses (UVS)

• Association des Communes Suisses (ACS)

• Conférence romande des marchés publics (CROMP [Guide Romand])
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I. Quelques remarques préliminaires

F. Principaux acteurs du droit des marchés publics

• Pouvoir adjudicateur

• Soumissionnaires

• Adjudicataire

• Autorités judiciaires de recours

• Autorités administratives de surveillance
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II. Cadre juridique et sources législatives
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II. Cadre juridique et sources législatives

Droit des 
marchés 
publics

Accord OMC 
2012

LMP / OMP

Lois cantonales  

Ordonnances 
cantonales

LMI

D. Di Cicco / Cours n° 5 – Droit des marchés publics (I) : Cadre juridique, principes généraux, procédures d’adjudication

Guide 

romand ?

Normes SIA ? Fiches TRIAS ?
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III. Champ d’application du droit des marchés publics

A. L’enjeu

• Législation contraignante pour les pouvoirs adjudicateurs

• Absence d’assujettissement = liberté contractuelle

B. La distinction

• Champ d’application matériel (objectif) : QUOI ?

• Champ d’application personnel (subjectif) : QUI ?
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

A. Notion de marché public (art. 8 al. 1 LMP/AIMP)
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

A. Notion de marché public (art. 8 al. 1 LMP/AIMP)

1) Contrat entre un adjudicateur et un soumissionnaire…

2) ...en vue de l’exécution d’une tâche publique...

3) …caractérisé par sa nature onéreuse…

4) …et l’échange de prestations et contre-prestations…

5) …la prestation caractéristique étant fournie par le soumissionnaire.
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

B. Types de marchés publics (art. 8 al. 2 LMP/AIMP)

1) Marchés de travaux (construction)

2) Marchés de fournitures

3) Marchés de services
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

C. Délégation de tâches publiques et octroi de concessions (art. 9 LMP/AIMP)

« La délégation d’une tâche publique ou l’octroi d’une concession sont considérés

comme des marchés publics lorsque le soumissionnaire se voit accorder, du fait

d’une telle délégation ou d’un tel octroi, des droits exclusifs ou spéciaux qu’il exerce

dans l’intérêt public en contrepartie d’une rémunération ou d’une indemnité, directe

ou indirecte. Demeurent réservées les dispositions des lois spéciales. »
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

C. Exceptions (art. 10 LMP/AIMP)

• Acquisition d’un immeuble par une collectivité publique (al. 1 let. b)

• Exemption est jugée nécessaire pour la protection et le maintien de la sécurité 

extérieure ou intérieure ou de l’ordre public (al. 4 let. a)

• Exemption est jugée nécessaire pour la protection de la santé ou de la vie des 

personnes ou pour la protection de la faune et de la flore (al. 4 let. b)
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

D. Quelques exemples pratiques :

1) Une commune est propriétaire d’une forêt qu’elle exploite. Elle désire vendre le
bois qu’elle produit à une entreprise. Peut-elle le faire librement ou doit-elle
organiser une procédure d’appel d’offres pour vendre son bois à l’entreprise la
plus offrante ?
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

D. Quelques exemples pratiques :

2) Une ville entend confier le droit exclusif de ramasser et d’éliminer les déchets a
une société privée spécialisée dans ce domaine. Peut-elle conclure librement le
contrat ?
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III. Champ d’application (matériel) du droit des marchés publics

D. Quelques exemples pratiques :

3) Dans le cadre d’un partenariat public-privé, une société commerciale propose
de financer la construction d’une décharge de déchets sur un terrain
appartenant à une collectivité communale, moyennant d’obtenir en échange
l’autorisation d’exploiter cette décharge pour une période de 20 ans. La société
commerciale verse ensuite une redevance annuelle à la collectivité communale
durant les années d’exploitation, en fonction de son chiffre d’affaires annuel.
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III. Champ d’application (personnel) du droit des marchés publics

A. Les personnes assujetties (art. 4 LMP / AIMP)

• Toute unité de l’administration fédérale, cantonale ou communale

• Toute collectivité publique

• Certaines entreprises privées qui assurent un service public et qui bénéficient de 
droits exclusifs ou spéciaux, pour autant qu’elles exercent des activités en Suisse 
dans certains secteurs spécifiques (énergie électrique, transport ferroviaire, 
services postaux, etc.) 
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III. Champ d’application (personnel) du droit des marchés publics
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III. Champ d’application (personnel) du droit des marchés publics
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III. Champ d’application (personnel) du droit des marchés publics

C. Exceptions

• Marchés in state

• Marchés in house

• Marchés quasi in house
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III. Champ d’application (personnel) du droit des marchés publics

C. Quelques exemples pratiques

1) Une association de communes envisage de construire une piscine couverte. Ce 
projet est-il soumis au droit des marchés publics ?
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III. Champ d’application (personnel) du droit des marchés publics

C. Quelques exemples pratiques

2) Une ville demande à son service «ponts et chaussée» d’exécuter des prestations 
d’entretien sur les trottoirs. Quid juris ?   
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IV. Principes généraux

A. Buts du droit des marchés publics
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IV. Principes généraux

B. Principes de la procédure
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IV. Principes généraux

C. Quelques exemples pratiques

1) Un pouvoir adjudicateur a recours aux services d’un bureau d’ingénieurs
spécialisé pour l’aider à préparer l’appel d’offres d’un marché portant sur des
prestations de génie civil. Ce bureau pourra-t-il ensuite soumissionner ?
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IV. Principes généraux
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IV. Principes généraux

C. Quelques exemples pratiques

2) Un pouvoir adjudicateur lance un marché de travaux (construction d’un complexe
scolaire). Le dossier d’appel d’offres exige que les matériaux en bois comportent le
label «BOIS SUISSE». Une entreprise suisse souhaite contester cette exigence,
car elle dispose d’un fournisseur brésilien très compétitif sur les prix. Quid juris ?

D. Di Cicco / Cours n° 5 – Droit des marchés publics (I) : Cadre juridique, principes généraux, procédures d’adjudication



V. Choix et types 

des procédures d’adjudication

Droit de la construction pour ingénieurs I 

38D. Di Cicco / Cours n° 5 – Droit des marchés publics (I) : Cadre juridique, principes généraux, procédures d’adjudication



Droit de la construction pour ingénieurs I SA 2024 

39

V. Choix et types des procédures d’adjudications

A. Types de procédures d’adjudication

• Procédure ouverte (art. 18 LMP / AIMP)

• Procédure sélective (art. 19 LMP / AIMP)

• Procédure sur invitation (art. 20 LMP / AIMP)

• Procédure de gré à gré (art. 21 LMP / AIMP)
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

B. Le choix de la procédure d’adjudication

• Valeur estimée du marché et atteinte des valeurs seuils correspondantes

• Distinction à effectuer selon que le marché est soumis aux valeurs seuils 
internationales ou non
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

B. Le choix de la procédure d’adjudication

• Valeur estimée du marché et atteinte des valeurs seuils correspondantes
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

B. Le choix de la procédure d’adjudication

• Valeurs seuils applicables aux marchés non soumis aux accords internationaux
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V. Choix et types des procédures d’adjudications
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

C. Règles d’estimation de la valeur du marché (art. 15-16 LMP / AIMP)

• Estimation de la valeur probable (résultat doit être justifiable)

• Possibilité de demander une offre indicative

• Interdiction de subdiviser le marché afin de contourner la loi

• Règles spéciales pour les contrats de durée ou portant sur des prestations 
périodiques
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

D. Règles d’estimation des marchés de construction (art. 16 al. 4 LMP)
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

D. Règles d’estimation des marchés de construction (art. 16 al. 4 LMP)
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V. Choix et types des procédures d’adjudications

E. Quelques exemples pratiques

2) Afin de réaliser une route de 20km, le pouvoir adjudicateur lance 4 procédures
différentes, portant chacune sur la construction d’un tronçon de 5km de route. Les
coûts totaux de la route sont estimés à env. CHF 9 mios. Chaque tronçon coûtera
environ CHF 2,3 mios à la collectivité. Quid juris ?
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Merci de votre attention !

Domenico Di Cicco, Docteur en droit, avocat à Lausanne
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